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ERRATUM AU RAPPORT D'EXPERTISE 
«EXAMEN DES MOTIFS INVOQUÉS PAR HYDRO-QUÉBEC POUR NE PAS INCLURE UN JUMELAGE 

ÉOLIEN À SA DEMANDE D'AUTORISATION D'UNE CENTRALE DIESEL À KUUJJUAQ» 
 

JEAN-CLAUDE DESLAURIERS 
 

AVEC LA COLLABORATION DE  
Jacques Fontaine et Nicole Moreau 

Consultants en énergie 
 
Veuillez noter que les corrections suivantes sont apportées au rapport « Examen des motifs 
invoqués par Hydro-Québec pour ne pas inclure un jumelage éolien à sa Demande 
d'autorisation d'une centrale diesel à Kuujjuaq », déposé au dossier R-3623-2007 comme pièce 
C-6-4, SÉ-AQLPA-GRAME-1, Document 1 du 20 juillet 2007 : 
 

� Dans les bas de page du rapport, le mot "Kuujjuak" doit se lire "Kuujjuaq". 
 

� A la page iv, 2e paragraphe, 7e ligne, les mots "(507 m)" doivent se lire 
"(507 pi., soit 155 m.)". 

 
� À la page v, le dernier paragraphe est supprimé. 

 
� À la page vi, après le 1er paragraphe, le paragraphe suivant est ajouté : "À 

cela, il faut ajouter que le besoin de recourir aux groupes diesel pour la 
puissance serait d'autant plus réduit ou évité que l'énergie éolienne résiduelle 
(ER) serait accumulée au moyen d'un apport hydroélectrique, tel que plus 
amplement élaboré dans la section 3.4 du présent rapport, cette solution 
étant nettement plus économique.". 

 
� A la page 18, ligne 14, les mots "(507 m)" doivent se lire "(507 pi., soit 

155 m.)". 
 

� À la page 32, après le 4e paragraphe, le paragraphe suivant est ajouté : "À 
cela, il faut ajouter que le besoin de recourir aux groupes diesel pour la 
puissance serait d'autant plus réduit ou évité que l'énergie éolienne résiduelle 
(ER) serait accumulée au moyen d'un apport hydroélectrique, tel que plus 
amplement élaboré dans la section 3.4 du présent rapport, cette solution 
étant nettement plus économique.". 

 
� A la page 32, le 3e paragraphe est supprimé. 

 
� Les pages 33 et 34 sont remplacées par les pages 33-36 ci-après.  Note : la 

page 33 n'est pas modifiée mais est ici jointe afin de pouvoir insérer les 
feuilles recto-verso remplacées au rapport. 

 
____________________ 
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6  -  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
 
 
 
 
Pour l'ensemble de ces motifs, nous recommandons que la Régie de l'énergie rejette la 
demande actuelle d'Hydro-Québec Distribution au dossier R-3623-2007 et enjoigne celle-ci à 
lui soumettre une nouvelle demande d'autorisation d'investissements, comportant un jumelage 
avec l'énergie éolienne et qui aura été précédée d'une étude de vent. 
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